
Animation socio-culturelle - Formation - Emploi des Jeunes - Prévention -
Secteur Formation emploi des jeunes - Attribution de subventions

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’allouer les

subventions suivantes :

- Foyer des Jeunes Travailleurs «Les Oiseaux» : 30 000 F - Action RILE dans le cadre du DSQ

Palente.

La somme serait à prélever au chapitre 961.0.657 code service 47020 du budget de l’exercice

courant.

- ADED : 50 000 F - Opération ODACE-DOUBS 1990.

La somme serait à prélever au chapitre 961.0.691 code service 47020 du budget de l’exercice

courant, après virement d’égal montant du chapitre 961.0.699 code service 47020.

La 14
ème

Commission Municipale s’est prononcée favorablement sur ces propositions.

L’Assemblée Communale est invitée à statuer et en cas d’accord, à autoriser M. le Député-Maire à

effectuer le transfert de crédit sus-indiqué.

Sur avis favorable de la Commission du Budget et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

adopte, à l’unanimité, les propositions du Rapporteur.
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